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 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale 

du Loiret 
 
 
 
 

1 

ARRÊTÉ 

du Directeur académique des services de l’Éducation nationale du Loiret, 

portant création des emplois dans l’enseignement du Premier degré public 

 

L’inspecteur d’académie, 

Directeur académique des services de l'éducation nationale du Loiret, 

 

 

VU le code de l’éducation nationale (articles L 211-1 et D 211-9), 

VU l'avis du Comité Social d’Administration Spécial Départemental dans sa séance du 9 février 2023, 

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Education Nationale dans sa séance du 28 février 2023, 

 

 

ARRÊTÉ : 

 

ARTICLE 1er : Deviennent effectives dans le département du Loiret à compter de la rentrée scolaire 2023, 

les attributions d'emplois de l'enseignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé 

désignées ci-dessous : 

  

 

COMMUNE ECOLE 
ENSEIGNEMEN

T 

EMPLOI

(S) 

ATTRIB

UE(S) 

OBSERVATION 

Ardon Primaire préélémentaire 1 

 

Ouverture de la deuxième classe 

maternelle, quatrième classe de 

l’école. 

Bellegarde Elémentaire élémentaire 1 Ouverture de la sixième classe. 

Boynes Maternelle  G. Sand préélémentaire 1 Ouverture de la troisième classe. 

Châlette-sur-Loing Elémentaire  M. 

Makeba 

Maternelle  C. Claudel 

Maternelle  M. 

Makeba 

élémentaire 

préélémentaire 

préélémentaire 

1 

1 

1 

Ouverture de la quatorzième 

classe. 

Ouverture de la sixième classe. 

Ouverture de la huitième classe. 

Château-Renard Elémentaire  

L’Odonna 

élémentaire 1 Ouverture de la septième classe 

élémentaire, huitième classe de 

l’école. 

Fay-aux-Loges Elémentaire  P. 

Mesples 

élémentaire 1 Ouverture de la douzième classe. 
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Fleury-les-Aubrais Elémentaire  M. Curie 

 

Primaire  L. Aragon 

élémentaire 

 

élémentaire 

1 

 

1 

Ouverture de la seizième classe 

élémentaire, dix-septième classe 

de l’école. 

Ouverture de la huitième classe 

élémentaire, treizième classe de 

l’école. 

Gien Primaire  Cuiry 

 

Primaire  Les 

Montoires 

préélémentaire 

 

élémentaire 

1 

 

1 

Ouverture de la cinquième classe 

maternelle, quatorzième classe 

de l’école. 

Ouverture d’une classe 

élémentaire (par transformation 

d’une classe maternelle). 

L’école compte cinq classes 

maternelles, dix classes 

élémentaires et un dispositif ULIS-

école. 

Huisseau-sur-

Mauves 

Maternelle préélémentaire 1 Ouverture de la cinquième classe. 

La Chapelle-Saint-

Mesmin 

Maternelle  Les 

Vallées 

préélémentaire 1 Ouverture de la cinquième classe. 

Le Malesherbois Elémentaire  

Mazagran 

élémentaire 1 Ouverture de la sixième classe. 

Mézières-lez-Cléry Primaire préélémentaire 1 Ouverture de la deuxième classe 

maternelle, cinquième classe de 

l’école. 

Montargis Maternelle  Girodet 

Primaire  A. Thierry 

 

Primaire  Génébrier 

 

Primaire  P. Langevin 

préélémentaire 

préélémentaire 

 

élémentaire 

 

préélémentaire 

1 

1 

 

1 

 

1 

Ouverture de la quatrième classe. 

Ouverture de la cinquième classe 

maternelle, quatorzième classe 

de l’école. 

Ouverture de la septième classe 

élémentaire, onzième classe de 

l’école. 

Ouverture de la sixième classe 

maternelle, quinzième classe de 

l’école. 

Olivet Elémentaire  Le Poutyl élémentaire 1 Ouverture de la dixième classe. 
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Orléans Maternelle  Diderot 

Maternelle  G. Galloux 

Maternelle  J. Prévert 

Maternelle  J. Piaget 

Maternelle  L. Pasteur 

Maternelle  R. Thinat 

 

Maternelle  R. Rolland 

Primaire  J. Mermoz 

 

 

 

Primaire  P. 

Kergomard 

préélémentaire 

préélémentaire 

préélémentaire 

préélémentaire 

préélémentaire 

préélémentaire 

 

préélémentaire 

préélémentaire 

 

 

 

préélémentaire 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

 

1 

2 

 

 

 

1 

Ouverture de la quatrième classe. 

Ouverture de la sixième classe. 

Ouverture de la sixième classe. 

Ouverture de la quatrième classe. 

Ouverture de la cinquième classe. 

Ouverture de la huitième classe 

maternelle, neuvième classe de 

l’école. 

Ouverture de la sixième classe. 

Ouverture de 2 classes 

maternelles (par transformation 

de 2 classes élémentaires). 

L’école compte trois classes 

maternelles et quinze classes 

élémentaires. 

Ouverture de la cinquième classe 

maternelle, quatorzième classe 

de l’école. 

Saint-Jean-de-

Braye 

Elémentaire  L. Michel élémentaire 1 Ouverture de la huitième classe. 

Saint-Jean-de-la-

Ruelle 

Maternelle  J. Moulin 

Maternelle  J. 

Lenormand 

préélémentaire 

préélémentaire 

1 

1 

Ouverture de la septième classe. 

Ouverture de la septième classe. 

Saran Maternelle  Chêne 

Maillard 

préélémentaire 1 Ouverture de la septième classe. 

Villemandeur Primaire  Les Catalpas préélémentaire 1 Ouverture de la cinquième classe 

maternelle, quinzième classe de 

l’école. 

ASH Olivet  IME Le Levain 

 

Pithiviers  ITEP 

 

 

Circonscription 

Loiret-ASH 1 

spécialisé 

 

spécialisé 

 

 

spécialisé 

0,25 

 

0,50 

 

 

1 

Ouverture de 0,25 poste de 

coordination pédagogique. 

Ouverture de 0,50 poste de 

coordination pédagogique. 

 

Ouverture d’1 poste d’enseignant 

référent. 

Inspection d'académie du Loiret  - 45-2023-03-01-00006 - Arrêté Créations Février 2023 6



 Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale 

du Loiret 
 
 
 
 

4 

Conseiller 

pédagogique 

« climat scolaire et 

enfants avec 

troubles du 

comportement » 

Circonscription 

Châteauneuf-sur-

Loire 

Circonscription 

Fleury-les-Aubrais 

Circonscription Gien 

Circonscription 

Orléans-Est 

Circonscription 

Orléans-Saran 

Circonscription 

Orléans-Sud 

Circonscription 

Orléans-Val de Loire 

Circonscription 

Pithiviers 

Circonscription St-

Jean-de-la-Ruelle 

Circonscription St-

Pryvé-St-Mesmin 

élémentaire 

 

élémentaire 

 

élémentaire 

élémentaire 

élémentaire 

élémentaire 

élémentaire 

 

élémentaire 

élémentaire 

 

élémentaire 

 

0,50 

 

0,50 

 

0,50 

0,50 

0,50 

0,50 

0,50 

 

0,50 

0,50 

 

0,50 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

 

Ouverture de 0,50 poste de CPC. 

 

 

ARTICLE 2 : Le secrétaire général, les inspecteurs de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes   

administratifs. 

 

Fait à Orléans, le 1er mars 2023 

     L’inspecteur d’académie 

  Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

Signé : Philippe BALLÉ
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de l’éducation nationale 

du Loiret 
 
 

   
 

1 

ARRÊTÉ   

Du Directeur académique des services de l’Éducation nationale du Loiret, 

portant création des emplois dans l’enseignement du Premier degré public 

 

L’Inspecteur d'Académie, 

Directeur académique des services de l’Éducation Nationale du Loiret, 

 

 

VU le code de l’éducation nationale (articles L 211-1 et D 211-9), 

VU l'avis du Comité Social d’Administration Spécial Départemental dans sa séance du 23 mai 2023, 

 

ARRÊTÉ 

 

ARTICLE 1 : Deviennent effectives dans le département du Loiret à compter de la rentrée scolaire 2023, 

les attributions d'emplois de l'enseignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé 

désignées ci-dessous : 

 

COMMUNE ECOLE 
ENSEIGNEMEN

T 

EMPLO

I(S) 

ATTRIB

UE(S) 

OBSERVATION 

Amilly Elémentaire  Clos Vinot 

 

Elémentaire  St-Firmin-

des-V. 

élémentaire 

 

élémentaire 

1 

 

1 

Ouverture de la quatorzième 

classe élémentaire, quinzième 

classe de l’école. 

Ouverture de la huitième classe. 

Chécy Maternelle  J. Beaudoin préélémentaire 1 Ouverture de la sixième classe. 

Chevillon-sur-

Huillard 

Maternelle préélémentaire 1 Ouverture de la quatrième classe. 

Corquilleroy Primaire  La Clef des 

Champs 

préélémentaire 1 Ouverture de la quatrième classe 

maternelle, douzième classe de 

l’école. 

Fleury-les-Aubrais Primaire  J. Ferry préélémentaire 1 Ouverture d’une classe maternelle 

(par transformation d’une classe 

élémentaire). 

L’école compte six classes 

maternelles, neuf classes 

élémentaires et un dispositif ULIS-

école. 

Ingré Maternelle  Moulin 

Choix 

préélémentaire 1 Ouverture de la septième classe. 

Montcresson Primaire préélémentaire 1 Ouverture de la troisième classe 

maternelle, huitième classe de 

l’école. 
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Neuvy-en-Sullias Primaire  Epona élémentaire 1 Ouverture de la quatrième classe 

élémentaire, sixième classe de 

l’école. 

Saint-Jean-de-

Braye 

Elémentaire  L. Petit élémentaire 1 Ouverture de la douzième classe. 

Sury-aux-Bois Primaire préélémentaire 1 Ouverture de la deuxième classe 

maternelle, quatrième classe de 

l’école. 

ASH Châlette-sur-Loing  M. 

Moineau 

 

 

Olivet  IME Le Levain 

spécialisé 

 

 

spécialisé 

1 

 

 

0,25 

Ouverture d’une Unité 

d’Enseignement en Elémentaire 

Autisme (dotation spécifique 

complémentaire). 

Ouverture de 0,25 poste ULIS-TFC 

(par transformation de 0,25 poste 

de coordination pédagogique), en 

complément du 0,25 existant. 

UPE2A La Chapelle-St-Mesmin  

J. Vilar élém. 

Pithiviers  St-Aignan 

élém. 

élémentaire 

 

élémentaire 

0,25 

 

0,25 

Ouverture de 0,25 poste UPE2A. 

 

Ouverture de 0,25 poste UPE2A. 

Conseiller 

pédagogique 

DSDEN 

 

 

 

 

Circonscription 

Orléans-Est 

 

 

 

Circonscription St-

Jean-de-la-Ruelle 

élémentaire 

 

 

 

 

élémentaire 

 

 

 

élémentaire 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

 

1 

Création d’1 poste de CPD 

« référent départemental 

direction d’école » (par 

transformation du poste de 

référent directeur). 

 

Ouverture de 0,50 poste de CPC « 

climat scolaire et enfants avec 

troubles du comportement », en 

complément du 0,50 existant. 

Ouverture de 0,50 poste de CPC « 

climat scolaire et enfants avec 

troubles du comportement », en 

complément du 0,50 existant. 

Direction Chevilly  A. Fournier 

élém. 

 

 

 

Gien  M. Boulmier élém 

élémentaire 

 

 

 

élémentaire 

1 

 

 

 

1 

Ouverture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, de 

0,17 poste de décharge de 

direction exceptionnelle (en 

complément du 0,33 

réglementaire). 

Ouverture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, de 

0,17 poste de décharge de 

direction exceptionnelle (en 

complément du 0,33 

réglementaire). 
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ARTICLE 2 : Le secrétaire général, les inspecteurs de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 

 

 

Fait à Orléans, le 24 mai 2023 

L’inspecteur d’académie - 

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

 

 

Signé : Philippe BALLÉ
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du Loiret 
 
 
 
 

1 

ARRÊTÉ   

Du Directeur académique des services de l’Éducation nationale du Loiret, 

portant création des emplois dans l’enseignement du Premier degré public 

 

L’Inspecteur d'académie, 

Directeur académique des services de l’Éducation nationale du Loiret, 

 

 

VU le code de l’éducation nationale (articles L 211-1 et D 211-9), 

VU l'avis du Comité Social d’Administration Spécial Départemental dans sa séance du 7 septembre 2023, 

 

 

ARRÊTÉ : 

 

ARTICLE 1 : Deviennent effectives dans le département du Loiret à compter de la rentrée scolaire 2023, 

les attributions d'emplois de l'enseignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé 

désignées ci-dessous : 

 

COMMUNE ECOLE 
ENSEIGNEMEN

T 

EMPLO

I(S) 

ATTRIB

UE(S) 

OBSERVATION 

Baule Maternelle  Les 

Plesses 

préélémentaire 1 Ouverture de la troisième classe. 

Beaune-la-Rolande Elémentaire  M. 

Genevoix 

élémentaire 1 Ouverture de la dixième classe 

élémentaire, onzième classe de 

l’école. 

Châlette-sur-Loing Primaire  H. Barbusse élémentaire 1 Ouverture de la douzième classe 

élémentaire, quinzième classe de 

l’école. 

La Chapelle-Saint-

Mesmin 

Maternelle  Les 

Vallées 

préélémentaire 1 Ouverture de la sixième classe. 

Ormes Maternelle  Saint-

Exupéry 

préélémentaire 1 Ouverture de la sixième classe. 

Patay Maternelle  Le Petit 

Prince 

préélémentaire 1 Ouverture de la cinquième classe. 

St-Jean-de-la-

Ruelle 

Elémentaire  J. Moulin élémentaire 1 Ouverture de la douzième classe. 

St-Pryvé-St-Mesmin Elémentaire  H. Bazin élémentaire 1 Ouverture de la neuvième classe. 

Traînou Maternelle préélémentaire 1 Ouverture de la cinquième classe. 
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Maîtres-

Formateurs 

Cf. Liste jointe 

(Annexe 1) 

préélémentaire 

 

 

 

élémentaire 

5 

 

 

 

9 

Ouverture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, de 5 

postes d’adjoints en maternelle 

(par transformation de 5 postes 

d’adjoints PEMF vacants). 

Ouverture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, de 9 

postes d’adjoints en élémentaire 

(par transformation de 9 postes 

d’adjoints PEMF vacants). 

 

 

ARTICLE  2 : Le secrétaire général, les inspecteurs de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 

 

 

 

Fait à Orléans, le 8 septembre 2023 

L’inspecteur d’académie 

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

Signé : Philippe BALLÉ
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ARRÊTÉ   

Du Directeur académique des services de l’Éducation nationale du Loiret 

portant retrait des emplois dans l’enseignement du Premier degré public 

 

L’inspecteur d’académie - directeur académique des services de l'éducation nationale du Loiret, 

 

 

VU le code de l’éducation nationale (articles L 211-1 et D 211-9), 

VU l'avis du Comité Social d’Administration Spécial Départemental dans sa séance du 9 février 2023, 

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Education Nationale dans sa séance du 28 février 2023, 

 

 

ARRÊTÉ : 

 

ARTICLE 1 : Deviennent effectifs dans le département du Loiret à compter de la rentrée scolaire 2023, les 

retraits d'emplois de l'enseignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé désignés ci-

dessous : 

 

COMMUNE ECOLE 
ENSEIGNEMEN

T 

EMPLO

I(S) 

RETIRE

(S) 

OBSERVATION 

Amilly Elémentaire  Clos 

Vinot 

 

Elémentaire  St-

Firmin-des-V. 

élémentaire 

 

élémentaire 

1 

 

1 

Fermeture de la quatorzième 

classe élémentaire, quinzième 

classe de l’école. 

Fermeture de la huitième classe. 

Artenay Elémentaire élémentaire 1 Fermeture de la huitième classe. 

Bazoches-les-

Gallerandes 

Elémentaire élémentaire 1 Fermeture de la sixième classe. 

Beaune-la-Rolande Elémentaire  M. 

Genevoix 

élémentaire 1 Fermeture de la dixième classe 

élémentaire, onzième classe de 

l’école. 

Chailly-en-Gâtinais Elémentaire élémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe. 

Chaingy Elémentaire  T. 

Pesquet 

élémentaire 1 Fermeture de la treizième classe. 

Châlette-sur-Loing Elémentaire  P. Perret élémentaire 1 Fermeture de la onzième classe. 

Chambon-la-Forêt Primaire élémentaire 1 Fermeture de la dernière classe 

élémentaire. 

L’école primaire devient une école 

maternelle composée de quatre 

classes. 

Châteauneuf-sur-

Loire 

Elémentaire  Morvant élémentaire 1 Fermeture de la dixième classe. 
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Châtillon-sur-Loire Primaire élémentaire 1 Fermeture de la neuvième classe 

élémentaire, treizième classe de 

l’école. 

Chécy Maternelle  J. 

Beaudoin 

préélémentaire 1 Fermeture de la sixième classe. 

Chevilly Elémentaire  A. 

Fournier 

élémentaire 1 Fermeture de la huitième classe 

élémentaire, neuvième classe de 

l’école. 

Corquilleroy Primaire  La Clef des 

Champs 

élémentaire 1 Fermeture de la neuvième classe 

élémentaire, douzième classe de 

l’école. 

Donnery Primaire  A. Bolland élémentaire 1 Fermeture de la huitième classe 

élémentaire, douzième classe de 

l’école. 

Epieds-en-Beauce Maternelle préélémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe. 

Férolles Primaire élémentaire 1 Fermeture de la troisième classe 

élémentaire, cinquième classe de 

l’école. 

Ferrières-en-

Gâtinais 

Primaire  La Cléry préélémentaire 1 Fermeture de la cinquième classe 

maternelle, dix-septième classe de 

l’école. 

Gien Elémentaire  M. 

Boulmier 

 

Primaire  Les 

Montoires 

élémentaire 

 

préélémentaire 

1 

 

1 

Fermeture de la huitième classe 

élémentaire, neuvième classe de 

l’école. 

Fermeture d’une classe maternelle 

(transformée en classe 

élémentaire). 

L’école compte cinq classes 

maternelles, dix classes 

élémentaires et un dispositif ULIS-

école. 

Givraines Primaire élémentaire 

préélémentaire 

1 

1 

Fermeture de la dernière classe 

élémentaire. 

Fermeture de la dernière classe 

maternelle. 

Ingré Elémentaire  Moulin 

Choix 

élémentaire 1 Fermeture de la quinzième classe. 

La Chapelle-Saint-

Mesmin 

Elémentaire  Les 

Vallées 

élémentaire 1 Fermeture de la huitième classe. 

La Ferté-Saint-

Aubin 

Elémentaire  Centre 

Elémentaire  Les 

Chêneries 

élémentaire 

élémentaire 

1 

1 

Fermeture de la sixième classe. 

Fermeture de la huitième classe. 

Ladon  élémentaire 1 Fermeture de la septième classe. 

Le Malesherbois Primaire  

Manchecourt 

élémentaire 1 Fermeture de la troisième classe 

élémentaire, quatrième classe de 

l’école. 
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Montcresson  préélémentaire 1 Fermeture de la troisième classe 

maternelle, huitième classe de 

l’école. 

Neuville-aux-Bois Elémentaire  C. Norac élémentaire 1 Fermeture de la douzième classe 

élémentaire, treizième classe de 

l’école. 

Neuvy-en-Sullias Primaire  Epona élémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe 

élémentaire, sixième classe de 

l’école. 

Orléans Elémentaire  A. 

Dessaux 

Elémentaire  C. Péguy 

Elémentaire  

Gutenberg 

 

Elémentaire  L. 

Guilloux 

Maternelle  R. 

Toulouse 

Primaire  J. Mermoz 

élémentaire 

élémentaire 

élémentaire 

 

élémentaire 

préélémentaire 

élémentaire 

1 

1 

1 

 

1 

1 

2 

Fermeture de la sixième classe. 

Fermeture de la onzième classe. 

Fermeture de la dix-septième 

classe élémentaire, dix-huitième 

classe de l’école. 

Fermeture de la neuvième classe. 

Fermeture de la troisième classe. 

Fermeture de 2 classes 

élémentaires (transformées en 2 

classes maternelles). 

L’école compte trois classes 

maternelles et quinze classes 

élémentaires. 

Ormes Maternelle  Saint 

Exupéry 

préélémentaire 1 Fermeture de la sixième classe. 

Outarville Primaire préélémentaire 1 Fermeture de la deuxième classe 

maternelle, sixième classe de 

l’école. 

Ouzouer-sur-Loire Elémentaire élémentaire 1 Fermeture de la septième classe 

élémentaire, huitième classe de 

l’école. 

Pannes Maternelle  G. 

Braibant 

préélémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe. 

Patay Maternelle  Le Petit 

Prince 

préélémentaire 1 Fermeture de la cinquième classe. 

Pithiviers Elémentaire  Abbé 

Regnard 

Elémentaire  Clos 

Beauvoys 

 

Elémentaire  Saint 

Aignan 

élémentaire 

élémentaire 

 

élémentaire 

1 

1 

 

1 

Fermeture de la sixième classe. 

Fermeture de la douzième classe 

élémentaire, treizième classe de 

l’école. 

Fermeture de la septième classe. 

Pithiviers-le-Vieil Maternelle  C. 

Charbonnier 

préélémentaire 1 Fermeture de la troisième classe. 
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Saint-Brisson-sur-

Loire 

Primaire préélémentaire 1 Fermeture de la dernière classe 

maternelle. 

L’école primaire devient une école 

élémentaire composée de trois 

classes. 

Saint-Gondon Primaire préélémentaire 1 Fermeture de la deuxième classe 

maternelle, quatrième classe de 

l’école. 

Saint-Jean-de-la-

Ruelle 

Elémentaire  J. 

Lenormand 

Maternelle  F. 

Mitterrand 

Maternelle  P. Bert 

élémentaire 

préélémentaire 

préélémentaire 

1 

1 

1 

Fermeture de la quinzième classe. 

Fermeture de la huitième classe. 

Fermeture de la septième classe. 

Saint-Maurice-sur-

Aveyron 

Primaire élémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe 

élémentaire, cinquième classe de 

l’école. 

Saint-Maurice-sur-

Fessard 

Primaire élémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe 

élémentaire, sixième classe de 

l’école. 

Saint-Pryvé-Saint-

Mesmin 

Elémentaire  H. Bazin 

Primaire  Les Sablons 

élémentaire 

élémentaire 

1 

1 

Fermeture de la neuvième classe. 

Fermeture de la huitième classe 

élémentaire, douzième classe de 

l’école. 

Sermaises Elémentaire élémentaire 1 Fermeture de la dixième classe. 

Sully-sur-Loire Maternelle  J.M. 

Blanchard 

préélémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe. 

Traînou Maternelle préélémentaire 1 Fermeture de la cinquième classe. 

Vitry-aux-Loges Elémentaire élémentaire 1 Fermeture de la huitième classe. 

ASH Pithiviers  ITEP spécialisé 0,50 Fermeture de 0,50 poste 

enseignant. 

Poste Langue Circonscription  

Fleury-les-Aubrais 

 

 

 

Circonscription  

Orléans-Est 

élémentaire 

 

 

 

 

élémentaire 

0,50 

 

 

 

 

0,50 

Fermeture à titre définitif de 0,50 

poste langue spécialité chinois : 

- 0,25 à Fleury-les-Aubrais  J. Brel 

élém 

- 0,25 à Fleury-les-Aubrais  M. 

Curie élém 

 

Fermeture à titre définitif de 0,50 

poste langue spécialité chinois : 

- 0,25 à Orléans  Gutenberg élém 

- 0,25 à Orléans  Nécotin élém 

Fin de protocole 

ruralité 

RPI  Fontenay-sur-

Loing / Nargis / 

Préfontaines 

élémentaire 0,50 Fermeture à titre définitif de 0,50 

poste de décharge de direction 

exceptionnelle à Préfontaines (en 

complément du 0,25 

réglementaire). 
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ARTICLE 2 : Le secrétaire général, les inspecteurs de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 

 

 

 

Fait à Orléans, le 1er mars 2023 

L’inspecteur d’académie 

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

      Signé : Philippe BALLÉ
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ARRÊTÉ   

Du Directeur académique des services de l’Éducation nationale du Loiret 

portant retrait des emplois dans l’enseignement du Premier degré public 

 

L’Inspecteur d'Académie, 

Directeur académique des services de l’Éducation Nationale du Loiret, 

 

 

VU le code de l’éducation nationale (articles L 211-1 et D 211-9), 

VU l'avis du Comité Social d’Administration Spécial Départemental dans sa séance du 23 mai 2023, 

 

ARRÊTÉ :   

 

ARTICLE 1 : Deviennent effectifs dans le département du Loiret à compter de la rentrée scolaire 2023, les 

retraits d'emplois de l'enseignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé désignés ci-

dessous : 

 

COMMUNE ECOLE ENSEIGNEMENT 

EMPLO

I(S) 

RETIRE

(S) 

OBSERVATION 

Chécy Maternelle  A. Camus 

Elémentaire  A. 

Camus 

préélémentaire 

élémentaire 

1 

1 

Fermeture de la septième classe. 

Fermeture de la treizième classe. 

Fleury-les-Aubrais Primaire  J. Ferry 

 

 

 

 

Maternelle  L. Pergaud 

Elémentaire  M. Curie 

élémentaire 

 

 

 

 

préélémentaire 

élémentaire 

1 

 

 

 

 

1 

1 

Fermeture d’une classe 

élémentaire (transformée en 

classe maternelle). 

L’école compte six classes 

maternelles, neuf classes 

élémentaires et un dispositif ULIS-

école. 

Fermeture de la cinquième classe. 

Fermeture de la seizième classe 

élémentaire, dix-septième classe 

de l’école. 

Gien Primaire  Cuiry élémentaire 1 Fermeture de la neuvième classe 

élémentaire, quatorzième classe 

de l’école. 

Montargis Maternelle  Girodet préélémentaire 1 Fermeture de la quatrième classe. 

Neuville-aux-Bois Maternelle  K. Gerard préélémentaire 1 Fermeture de la sixième classe. 

Orléans Primaire  Jardin des 

Plantes 

élémentaire 1 Fermeture de la dixième classe 

élémentaire, quinzième classe de 

l’école. 
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Pannes Elémentaire  G. 

Braibant 

élémentaire 1 Fermeture de la septième classe. 

Saint-Jean-de-

Braye 

Maternelle  L. Michel 

Elémentaire  L. Michel 

préélémentaire 

élémentaire 

1 

1 

Fermeture de la cinquième classe. 

Fermeture de la huitième classe. 

ASH Olivet  IME Le Levain  spécialisé 0,25 Fermeture de 0,25 poste de 

coordination pédagogique 

(transformé en 0,25 poste ULIS-

TFC, en complément du 0,25 

existant). 

Direction DSDEN élémentaire 1 Fermeture du poste de référent 

directeur (transformé en poste de 

CPD « référent départemental 

direction d’école »). 

 

 

ARTICLE 2 : Le secrétaire général, les inspecteurs de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 

 

 

 

Fait à Orléans, le 24 mai 2023 

L’inspecteur d’académie 

   Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

Signé : Philippe BALLÉ
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ARRÊTÉ   

Du Directeur académique des services de l’Éducation nationale du Loiret 

portant retrait des emplois dans l’enseignement du Premier degré public 

 

L’Inspecteur d'Académie, 

Directeur académique des services de l’Éducation Nationale du Loiret, 

 

 

VU le code de l’éducation nationale (articles L 211-1 et D 211-9), 

VU l'avis du Comité Social d’Administration Spécial Départemental dans sa séance du 7 septembre 2023, 

 

 

ARRÊTÉ : 

 

ARTICLE 1 : Deviennent effectifs dans le département du Loiret à compter de la rentrée scolaire 2023, les 

retraits d'emplois de l'enseignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé désignés ci-

dessous : 

 

COMMUNE ECOLE 
ENSEIGNEMEN

T 

EMPLO

I(S) 

RETIRE

(S) 

OBSERVATION 

Maîtres-

Formateurs 

Cf. Liste jointe 

(Annexe 1) 

préélémentaire 

 

 

 

élémentaire 

5 

 

 

 

9 

Fermeture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, de 5 

postes d’adjoints PEMF vacants 

(transformés en 5 postes 

d’adjoints en maternelle). 

Fermeture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, de 9 

postes d’adjoints PEMF vacants 

(transformés en 9 postes 

d’adjoints en élémentaire). 

RASED Circonscription  

Montargis-Ouest 

 

 

Circonscription  

Orléans-Saran 

élémentaire 

 

 

 

élémentaire 

 

 

élémentaire 

1 

 

 

 

1 

 

 

1 

Fermeture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, d’1 

poste G vacant rattaché à 

Montargis  P. Langevin. 

 

Fermeture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, d’1 

poste E vacant rattaché à Saran  

Bourg élém. 

Fermeture, à titre provisoire pour 

l’année scolaire 2023-2024, d’1 

poste G vacant rattaché à Orléans  

Molière. 
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ARTICLE  2 : Le secrétaire général, les inspecteurs de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes 

administratifs. 

 

 

Orléans, le 8 septembre 2023 

L’inspecteur d’académie 

   Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

Signé : Philippe BALLÉ
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